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L'inspection des viandes au cours de la 2e moitie
du 19e siede, reflet du progres des sciences appliquees

G.Theves

Introduction

La salubrite des viandes a ete un souci majeur de

toutes les cultures. Dans l'Antiquite, en Egypte,

en Grece et ä Rome, l'hygiene des viandes etait

motivee par des raisons religieuses. Les animaux sa-

crifies aux dieux (Fig. 1) devaient etre en parfaite

sante et ne presenter aucun defaut exterieur, au-

cune lesion des organes internes. En consequence
les pretres examinaient consciencieusement tout
animal destine aux divimtes avant et apres abattage.

Les grand pretres juifs ecartaient du sacrifice tous
les animaux malades, aveugles, ayant une patte cas-

see, presentant une plaie ou un abces ou frappes de

la gale et de la mycose (von den Driesch, 1990). Les

ediles de Rome controlaient les marches aux bes-

tiaux,les boucheries,les magasins et les cuisines pu-
bliques. La viande declaree insalubre etait la plupart
du temps jetee auTibre (von Ostertag, 1895).

Figure 1 Seine d'abattage romaine (von den Driesch. Geschichte

der Tiermedizin, 1989).

Le Moyen-Äge fut caracterise entre autres par le

developpement des villes entrainant des besoins

accrus en viande. C'est dans ces nouvelles villes ap-

parues partout en Europe que le metier de boucher

s'orgamsa en corporations importantes exer^ant

une grande influence sur la vie publique. Les

maitres bouchers organisaient et s'occupaient du

controle des viandes aux etals de leurs membres. La

viande d'ammaux malades, trop jeunes (moins de

3 semaines), morts naturellement ou tues par des

animaux sauvages («von wildenTierengerissen») etait
ä exclure de la consommation humaine (von den

Driesch, 1990).

L'examen de 1'animal vivant etait le maillon le plus

important dans le controle des viandes. Si

l'Homme, de l'Antiquite au 18e siecle, avait des

idees assez precises sur le comportement normal

d'un animal en bonne sante, sur ses defauts et

anomalies exterieurs, s'il savait constater son degre

d'engraissement, fl n'avait par contre que tres peu
de notions d'anatomo-pathologie et il ignorait les

relations des lesions d'organes internes avec les

symptomes de maladies precises. II en resulte d'une

part que l'examen des ammaux sur pieds a large-

ment prevalu ä l'examen des carcasses et des abats,

d'autre part, afin d'eviter des accidents facheux aux

consommateurs, que tout animal malade etait

declare impropre ä la consommation (Fig. 2).

Citons comme exemple la Cysticercose des porcs.
Des experts-jures, les « langueyeurs », examinaient

au marche les porcs de boucherie en recherchant les

kystes parasitaires au niveau de la face mferieure de

la langue des animaux vivants. L'animal declare

ladre, c'est-ä-dire porteur de cysticerques («finnig»),

etait ecarte de l'abattage. Cet ecartement de porcs
ladres du marche des viandes avait aussi une raison

economique. En effet, une viande fortement para-
sitee se conserve tres mal.

Les animaux etaient abattus et depeces dans les rues

devant les maisons des bouchers ou au marche des

bestiaux, lä oü les bouchers avaient dispose leurs

etals. Beaucoup de villes en Europe installerent des

Figure 2: Scene d'abattage au Moyen-Age (Dunlop/Williams.
Veterinary Medicine, An illustrated Fhstory, 1996).
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L'inspection des viandes dans le 19e siede

le 13e siecle des tueries publiques ou Grandes

Boucheries (von den Driesch, 1990).Ainsi pendant
des siecles un abattoir avec grande halle aux viandes

se trouva ä Luxembourg,«rue de la Boucherie».

Cette tuerie subsista jusqu'au 3 avril 1876, date

d'ouverture de l'abattoir municipal de Luxembourg.

Progressivement les lieux d'abattage etaient

concentres aux abords des cites pour des raisons

d'hygiene et de controle, generalement pres d'un
fleuve destine ä recevoir les dechets. Ces grandes

tueries commencerent ä etre remplacees par des

abattoirs plus modernes ä partir de 1818, date

ä laquelle s'ouvrirent les abattoirs de Paris. La

construction des abattoirs, allant de pair avec la

suppression des tueries dans les rues des villes, re-

pondait d'une part ä des objectifs hygieniques. Mais

d'autre part un souci majeur au 19e siecle fut de

soustraire la mise ä mort des animaux ä la vue du

public pour ne pas donner le mauvais exemple et

meme le goüt de tuer. Un discours semblable fut

tenu par les promoteurs des premieres lois sur la

protection des animaux edictees vers 1850. Re-
duire la cruaute envers les animaux fut considere

comme un moyen efficace pour ameliorer les

relations entre les homines (Burgat, 1995).

Les sciences naturelles et medicales
au service du controle des viandes

Le controle des viandes comme science naturelle et

medicale appliquee naitra au cours des annees cin-

quante du siecle dernier avec les recherches sur la

Cysticercose des pores (la larve - Cysticercus cellulosae

— s'enkyste dans les muscles et les organes du

pore; le ver adulte — Taenia solium — se developpe
dans l'intestin de l'homme).

Figure 3: Pierre-Joseph Van Beneden (1809—1894), zoologiste

beige (Universite de Liege, Faculte des Sciences, collection Gabriel

Hamoir).

Figure 4: Friedrich Küchenmeister (1821—1890), tnedecin

alletnand (Karger-Decker:An der Pforte des Lebens. Wegbereiter

der Heilkunde im Porträt, 1991).

L'etude scientifique des vers intestinaux commenpa
avec les travaux du zoologiste beige Pierre-Joseph

Van Beneden (1809-1894, Fig. 3). Ayant etudie la

transformation des cysticerques du foie de poissons

osseux en vers rubanes dans l'intestin de poissons

cartilagineux (qui faisaient de ces poissons osseux

un repas regulier), Van Beneden put proclamer

en 1849 que les «vesiculates ou cystiques sont des

tenio'ides incomplets» (Bibliographie Nationale de

Belgique, 1866-1985/86). En 1853,le savant beige

reussit ä rendre un porc ladre en lui administrant des

proglottis de Taenia solium.

Figure 5: Gottlieb Karl Haubner (1806-1882), professeur ä

l'Ecole veterinaire de Dresde (extrait de la photo representant
les participants au ler congres international de medecine veterinaire
ä Hambourgen 1863).
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L'inspection des viandes dans le 19e siecle

Figure 6: Les taenias, in: Fr. Küchenmeister: Die in und an dem

Körper des lebenden Menschen vorkommenden Parasiten, 1855.

Entre 1853 et 1855,le medecin allemand Friedrich

Küchenmeister (1821—1890, Fig. 4), en collaboration

etroite avec Gottlieb Karl Haubner (1806—

1882, Fig. 5), professeur ä l'Ecole de medecine

veterinaire de Dresde, prouva par des experiences

sur animaux, mais egalement sur un condamne ä

mort («ein dem Beile verfallenen Raubmörder»), que le

cysticerque du porc — Cysticercus cellulosae — est

la forme larvaire du ver solitaire - Taenia

solium — dont l'Homme est habituellement l'hote

definitif (Küchenmeister, 1855). Les memes consta-

tations furent faites en 1861 par Rudolf Leuckart

(1822—1898), professeur de Zoologie et d'anatomie

comparee ä Giessen et ä Leipzig, ä propos du

cysticerque du boeuf dont la forme adulte, appelee ä

l'epoque Taenia mediocanellata et plus tard Taenia

saginata, se retrouve egalement chez l'Homme et

peut causer des troubles intestinaux.

Quelles en furent les consequences pour l'inspection

des viandes? La recherche des cysticerques sur

les carcasses de porc et le boeuf debuta dans les

abattoirs au cours des annees 1860 ä 1865. La recherche

des cysticerques du porc (Fig. 6) revetait une

importance particuliere du fait que 1'Homme

hebergeant un de ces taenias peut s'infester ä partir
des ceufs de celui-ci et devenir lui-meme ladre, ce

qui n'est pas le cas pour le taenia du boeuf. Les

larves de Taenia solium peuvent se loger chez

l'Homme dans le cerveau et les yeux et provoquer
des troubles graves. Chez le porc les cysticerques se

trouvent principalement au niveau de la langue et

dans les muscles reconverts par la graisse perirenale

en grand nombre et sont assez faciles ä detecter, tan-
dis que chez le boeuf la repartition des cysticerques

dans l'anatomie animale est beaucoup plus irre-
guliere. Les cysticerques se concentrent chez notre
betail europeen dans les muscles masticateurs, ce

qu'on ignorait longtemps. Cette decouverte est due

ä Hugo Hertwig (1841-1895), directeur de l'abat-

toir de Berlin. Depuis 1888 Hertwig rechercha

systematiquement les cysticerques dans les masse-

ters et put ainsi demontrer que le taux d'infestation

parasitaire des bovins etait beaucoup plus eleve

qu'on ne l'avait admis auparavant. Quelques annees

plus tot, Erwin Zschokke (1855—1929), professeur
ä l'Ecole veterinaire de Zurich, avait trouve un autre

endroit de predilection qui se situe au niveau du

coeur. L'examen minutieux de cet organe permit ä

Zschokke de detecter la Cysticercose bovine dans

de nombreux cas (Ostertag, 1895).La recherche des

cysticerques se generalisa bientot et contribua ä

reduire considerablement le taux d'infestation par
les taenias.

L'etiologie d'une autre maladie parasitaire grave,
transmissible ä l'homme et consideree pendant

longtemps comme un genre de typhus fiat elucidee

pendant la 2e moitie du 19e siecle: la trichinöse. En

1860, le medecin allemand Friedrich Albert von
Zenker (1825—1898, Fig. 7), professeur d'anatomie

pathologique ä Dresde et ä Erlangen, presenta un
memoire intitule «Die Trichinenkrankheit». II fut le

premier ä avoir revele la vraie nature de la trichinöse,

dont on avait pendant des annees considere les

kystes musculaires trouves ä l'occasion d'autopsies

comme anodins. Zenker avait autopsie fin janvier
1860 une jeune domestique de 19 ans traitee ä

l'hopital de Dresde pour typhus intestinal et fortes

douleurs musculaires. II trouva dans l'intestin de la

Figure 7: Friedrich Albert von Zenker (1825-1898), medecin

allemand (Biographisches Lexikon der hervorragenden Ärtzc aller

Zeiten und Völker, 1962).
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Figure 8: Les trichmes (von Ostertag: Flandbuch der

Fleischbeschau, 1913).

malheureuse de petits nematodes adultes,les trichines,

et dans les muscles de nombreuses larves non

encore enkystees.Lajeune fille etait tombee malade

apres avoir mange de la viande de pore. Zenker put
retrouver quelques morceaux de ce pore infeste

d'une grande quantite de trichines. II en admimstra

ä divers animaux qui tous contracterent la trichinöse

(Neue Deutsche Biographie, 1953-1994).A la

meme epoque Rudolf Leuckart ainsi que Rudolf
Virchow (1821-1902), professeur de medecine ä

Berlin, experimenterent avec du materiel muscu-
laire provenant de la jeune domestique morte ä

l'hopital de Dresde. Tous les deux arriverent ä la

conclusion formelle que radministration de viande

infestee par des trichines provoque chez certains

animaux la formation de kystes musculaires par
l'intermediaire de la forme adulte du ver qui
sejourne dans l'intestin. Quelque temps apres, les

deux savants eclaircirent le mode de vie du parasite,

ses voies d'mfection et sa distribution geographique

ainsi que le role important des rats dans la

transmission de la maladie chez le pore (Recueil de

medecine veterinaire d'Alfort, 1865).

Des le debut des annees 1860, de nombreuses

epidemies du soi-disant typhus en Allemagne trou-
verent une explication scientifique. Heinrich
Alexander Pagenstecher (1825-1889), medeem et, plus

tard, professeur et directeur du Musee zoologique
de Heidelberg, relata entre 1860 et 1863 des epidemies

de trichinöse avec mortalite assez importante
dans de nombreuses locaktes du royaume de Saxe

ou Ton avait l'habitude de manger des viandes crues

ou msuffisamment cuites (Fig. 8). Le grand public
s'en emut et les autorites commencerent ä reagir.

A Dresde en 1864,le ministere de l'interieur pubha

une «Instruction sur l'origine et le traitement de la mala-

Figure 9: Tnchinoscope (von Ostertag: Handbuch der

Fleischbeschau, 1913).

die occasionnee chez I'homme par les trichines», dans

laquelle il fut clairement expose que le diagnostic
dans les viandes porcines n'est possible qu'ä l'aide

d'un microscope (Fig. 9, Fig. 10, Recueil de medecine

veterinaire d'Alfort, 1866). Sur la proposition
de Rudolf Virchow, la recherche des trichines fut

introduite ä Berlin en 1865 (Karasszon, 1988).

Bientot de nombreux Etats allemands suivirent

l'exemple et rendirent la trichinoscopie obligatoire

sur leur territoire (Ostertag, 1895). Les cas de

trichinöse humaine diminuerent rapidement et si de

temps en temps surgirent encore des cas de maladie,

on les attribua ä des viandes porcines ayant

echappe ä la recherche des trichines. Le veterinaire

municipal de Luxembourg, Charles Siegen (1842-

1904), depuis 1876 directeur du nouvel abattoir de

la ville, acquit en 1877 un microscope en vue de

rechercher les trichines surtout dans les viandes im-

portees (Theves, 1991). La diffusion de la trichinoscopie

en Europe fut acceleree par l'importation
massive de viandes de pore bon marche en prove-

Figure 10: L'examen trichinoscopique en grande serte (Dunlop/
Williams- Veterinary Medicine. An Illustrated History, 1996).
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L'inspection des viandes dans le 19e siecle

nance des Etats-Ums dont on estima l'infestation ä

un taux de 4-8% Les grands abattoirs installment

de vastes Salles alignant des cohortes de controleurs,
les «Triclunenschauer» en allemand, qui, assis devant

leurs microscopes, recherchaient ä longueur de

journee d'eventuels parasites dans des preparations
musculaires

Depuis 1895,1a trichinöse est appelee tnchinellose

cette annee-la,Alcide Railliet (1852—1930), profes-

seur ä Alfort, s'aperfut que le nom de Trichina etait

depuis 1830 reserve ä un genre de diptere II

proposa en consequence de changer le nom du

nematode en Tnchmella, nom adopte depuis par le

monde scientifique
La tuberculose animale etait encore au 16e siecle

consideree comme une sorte de syphilis. En Alle-

magne on parlait a cette epoque de la «Franzosenkrankheit

des Rindviehes» avec comme resultat

concret que la viande des arumaux tuberculeux

etait rejetee de la consommation. Cette interdiction
fut levee vers la fin du 18e siecle pour des raisons

economiques La litterature veterinaire ne dispose

que de rares descriptions valables de la tuberculose

animale avant les annees trente du 19e siecle II faut

cependant signaler que des 1790, le vetennaire

fran<paisJean-Baptiste Huzard (1755-1838) supposa
la contagiosite de la tuberculose et proposa l'hypo-
these de 1'unite des tuberculoses humaine et
animale. Ses propos ne susciterent cependant aucun

interet dans le monde medical En 1831, Ernst

Friedrich Gurlt (1794-1882, Fig 11), professeur ä

l'Ecole de medecine veterinaire de Berlin, tenta

pour la premiere fois de rapprocher dans son

manuel «Lehrbuch der pathologischen Anatomie» les

lesions tuberculeuses de l'homme de Celles de la

Figure 12 Jean-Antoine Villemm (1827—1892), medecin fran^ais

(Pasteur et la Rage, 1985)

bete bovine mais changea de nouveau d'opimon
quelques annees plus tard En 1866, le medecin

franfais Jean-Antonie Villemin (1827-1892, Fig

12) publia dans le Bulletin de l'Academie de

Medecine un article intitule «Causes et nature de la

tuberculose » II demontra l'inoculabihte de la tuberculose

en mjectant de la matiere tuberculeuse d'un

homme, d'une vache et d'un lapin rendu

tuberculeux ä d'autres lapins A chaque fois ll reussit ä

repioduire la tuberculose (Nocard & Leclainche,

1898) Andreas Christian Gerlach (1811-1877, Fig

13), directeur de l'Ecole veterinaire de Hanovre et,

ä partir de 1870, de celle de Berlin, et Auguste

Chauveau (1827—1917), professeur a l'Ecole vete-

Ftgure 11 Emst Friedrich Gurlt (1794-1882), professeur et

directeur (1849—1870) d l'Ecole veterinaire de Berlin (Von der

Königlichen Tierarznetschule zur Veterinärmedizinischen Fakultat
der Fhunboldt-Universitat zu Berlin, 1990)

•<v ^

Figure 13 Andreas Christian Gerlach (1811-1877), directeur de

l'Ecole veterinaire de Hannovre et, ä partir de 1870, de celle de

Berlin (Von der Königlichen Tierarzneischule zur Veterinärmedizinischen

Fakultat der Humboldt-Universität zu Berlin, 1990)
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L'inspection des viandes dans le 19e siede

Figure 14: Robert Koch (1843—1910) (Dunlop/Williams:
Veterinary Medicine. An Illustrated History, 1996).

rinaire de Lyon, confirmerent deux ans plus tard les

experiences de Villemin en rendant des bovins

tuberculeux par l'ingestion de tubercules virulents,
de lait et de viande provenant d'animaux phtisi-

ques. Le 24 mars 1882, Robert Koch (1843-1910,

Fig. 14) isola enfin le bacille responsable de tant de

malheurs chez l'homme et de tant de degäts chez

les animaux domestiques mais l'identite entre tu-
berculose humaine et animale ne fut pas reconnue

par l'ensemble du rnonde scientifique. Encore en

1901,lors du congres britannique de la tuberculose

tenu ä Londres (22 au 26 juillet) sous le patronage
du Roi EdouardVIl d'Angleterre, le meme Robert
Koch proclama sans hesiter la non-identite des

tuberculoses humaine et bovine (Fig. 15) par ces

mots:«... la tuberculose humaine differe de la tuberculose

bovine et ne peut etre transmise au betail», il ajouta: «ce

quej'ai retire de mes recherches jusqu'ä present n'estpas

en faveur de la transmissibilite de la tuberculose bovine ä

l'homme».Koch en tira la conclusion suivante: «... la

propagation de la tuberculose par le lait ou la chair des

animaux est a peine plus frequente que la tuberculose

hereditaire; par consequent je ne crois pas necessaire de

prendre aucune mesure centre eile». Ce fut Edmond

Nocard (1850—1903), directeur de l'Ecole veteri-
naire d'Alfort, qui protesta au nom des Franqais: «Si

les faits experimentaux font defaut — et pour cause — les

faits cliniques abondent, qui prouvent la possibility de la

transmission a l'homme de la tuberculose des bovides». A
la meme occasion, le baron Joseph Lister (1827—

1912), Chirurgien anglais, et le professeur Bernhard

Bang (1848-1932) de Copenhague et le professeur

M. H.J. P. Thomassen (1847—1906) d'Utrecht, con-
testerent vivement les assertions de Koch (No-
card&Leclainche, 1898;Recueil de medecine vete-

rinaire, 1901; Ramon, 1963; von den Driesch,

1989; Blancou, 1994). Peu de temps apres il s'avera

clairement que les agents des tuberculoses humaine

et animale ne sont en realite que des varietes d'une

meme espece bacterienne (Hutyra, Marek et

Manninger, 1941).

Suite ä ses travaux, Gerlach demanda une
legislation interdisant la mise sur le marche de viandes

tuberculeuses pour l'ensemble de l'Allemagne (von

den Driesch, 1989). En France, Villemin mit en

garde les autorites responsables du danger permanent

pour la Sante publique que presentait, ä son

avis, la consommation de viandes d'animaux phti-
siques. Chauveau conclut de ses propres experiences

de 1868: «Le tube digestif constitue chez l'homme,

comme dans I'espece bovine, une voie de contagion qui est

des mieux disposee pour la propagation de la tuberculose,

et qui peut etre bien plus souvent enjeu que la voie

pulmonale. ...Si la tuberculose bovine appartient ä la meme

espece que la tuberculose humaine, il y a, dans I'alimentation

avec la viande de boucherie provenant des animaux

phtisiques, un danger permanent pour la sante publique,

danger auquel sont exposees l'armee et les classes pauv-

res, et contre lequel il importe de prendre des mesures de

police sanitaire» (Recueil de medecine veterinaire,

1869). Quelques annees plus tard, il se trouva en

opposition radicale avec Jean Reynal (1816—1893),

professeur et directeur de l'Ecole veterinaire d'Alfort,

qui declara en 1873 que «rien n'autorise a crain-

dre que la consommation de viandes d'animaux phtisiques

puissefaire courir aucun risque a la sante humaine»

(Blancou, 1994). Le IVe Congres international de

medecine veterinaire de Bruxelles en 1883 vota la

proposition suivante: «Le congres declare qu'il y a lieu

Figure 15' La tuberculose bovine (Dunlop/Wilhams:Veterinary
Mediane. An Illustrated History, 1996).
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L'inspection des viandes dans le 19e siede

d'eliminer de la consommation de l'homme, des viandes

provenant d'animaux tuberculeux, quel que soit le degre

de la tuberculose ou quelles que soient les qualites appa-

rentes des viandes». II est interessant de voir de plus

pres le resultat de ce vote. En effet, il y eut 15 voix

pour, 14 voix contre et 9 abstentions (Compte
rendu du IVe congres veterinaire ä Bruxelles 1883,

1884). Ce qui demontre clairement ä quel point les

veterinaires etaient divises sur cette importante

question. Le Ve Congres International de Paris en

1889 confirma une fois de plus les resolutions du

IVe Congres de Bruxelles.

Lors du premier congres pour 1'etude de la tuberculose

chez l'homme et les animaux, qui eut lieu du

25 au 31 juillet 1888 ä Paris, Charles Siegen de

Luxembourg affirma avoir infecte 4 porcs en leur

faisant manger des viandes tuberculeuses: «ces viandes

sont dangereuses, et ilfaut non seulement les rejeter de

la consommation mais les detruire» etAlphonse Degive

(1844—1918) professeur de l'Ecole veterinaire de

Cureghem/Bruxelles, de rencherir de la fafon la

plus nette: «je suis l'adversaire convaincu de toute demi-

mesure et partisan de la proscription absolue de toute

viandeprovenant d'un animal tuberculeux» (Recueil de

medecine veterinaire, 1888). Mais ces opinions fort

justes se heurterent aux realites sociales et econo-
miques de cette fin du 19e siecle, nous y revien-
drons.

En 1891, un arrete ministeriel du Royaume de Bel-

gique interdisait la consommation de la plupart des

animaux tuberculeux. Mais sous la pression des

agriculteurs, dont de nombreuses betes atteintes de

tuberculose etaient envoyees ä l'equarrissage sans

aucune indemnisation, le ministre beige rapporta
cet arrete en 1895.En 1901,une circulaire ministerielle

rappela aux inspecteurs des viandes beiges qu'
«on doit user d'une tres large tolerance dans l'utilisation

des viandes provenant d'animaux tuberculeux» (Core-

Figure i6:Aljred Guillebeau (1845—1918), professeur ä l'Ecole

veterinaire de Berne (SchweizerArchivfür Tierheilkunde, 1918).

mans, 1905). On estima le danger de transmission

de la tuberculose par la viande soraine toute assez

leger, du fait que les muscles semblaient peu ou pas

virulents pour infecter l'Homme par la voie digestive

et que finalement la viande etait soumise ä une

cuisson prolongee.

AuVIe Congres International de Medecine
Veterinaire ä Berne en 1895, Alfred Guillebeau (1845—

1918, Fig. 16), professeur ä l'Ecole de medecine

veterinaire de Berne, proposa, tout comme d'autres

orateurs, de ne vendre la viande d'animaux

tuberculeux, quelque soit le Stade de la maladie, qu'ä
l'etat sterilise, du moins dans les pays oü la viande

est consommee en partie ä I'etat cru (Comptes
rendus duVIe Congres veterinaire ä Berne 1895,

1896). Mais la mise en pratique de la Sterilisation

des viandes s'avera difficile, vu le grand nombre de

betes tuberculeuses et le refus du public d'aeeepter

des viandes sterilisees pour la consommation cou-
rante. Le Congres de Berne adopta, apres une
reunion prolongee, une resolution invitant les

Gouvernements ä «determiner avec precision dans quels cas

les inspecteurs d'abattoirs et de tueries particulieres dev-

ront laisser vendre la viande en entier, saisir en partie ou

en totalite, lorsque l'existence de la tuberculose a ete con-

statee ä l'autopsie de I'animal». Beaucoup d'inter-
venants ä ce congres etaient en effet d'avis que les

deux reunions internationales precedentes avaient

formule des recommandations trop rigoureuses.En

cette meme annee, Robert von Ostertag (1864—

1940), dans son traite de l'inspection des viandes,

rejeta de la consommation tous les abats presentant
des lesions tuberculeuses mais precisa que le tissu

musculaire, la partie la plus importante de ce que
l'on considere comme de la viande, meme en cas de

tuberculose generalisee, n'est pas necessairement

dangereux, sauf si la generalisation est recente et va

de pair avec une atteinte de la rate et de tous les

ganglions lymphatiques. Ces memes conclusions

avaient dejä ete presentees par Louis Baillet (1834—

1917), inspecteur general des viandes de la ville de

Bordeaux lors du premier congres de la tuberculose

ä Paris en 1888 (Recueil de medecine veterinaire,

1888). Par la suite les reglementations ad hoc sont

etablies sur les bases d'une large tolerance et la

saisie partielle en cas de tuberculose localisee devint

la regle dans la plupart des pays d'Europe.
Les appreciations des viandes provenant d'animaux

tuberculeux furent dictees par des elements en

rapport avec leur frequence d'une part et par
des considerations d'ordre social et economique
d'autre part. La tuberculose chez les bovins et les

porcs etait une maladie tres frequente atteignant des

taux de contamination de 10 ä 30%,parfois davan-

tage, alors que les statistiques officielles de certains

pays n'admettaient guere plus de 1 ä 2%.Exclure en

cette fin du 19e siecle tous ces animaux de la con-
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somma&on humaine aurait pu faire s'effondrer le

marche de la viande face ä une demande accrue de

la part de la classe ouvriere et aurait porte un
prejudice grave aux eleveurs. Le legislateur elabora en

consequence un Systeme ingenieux de motifs de

saisies totales et partielles permettant de sauve-

garder la plus grande quantite de viande d'animaux
tuberculeux pour la consommation humaine. Mais

toutes ces viandes n'etaient pas forcement cuites ä

haute temperature et un certain danger de

contamination humaine, meme mimme, persista. Nous

reviendrons sur ce point. A l'occasion du Congres

sur la tuberculose de 1888 ä Paris, Edouard-Fran-

fois van Hertsen (1832—1911), directeur de l'abat-

toir de Bruxelles, declara: «II est impossible ä un directeur

d'abattoir ...de condamner tous les animaux

tuberculeux; mais il faut qu'il soit accorde une juste in-

demnite» (Recueil de medecme veterinaire, 1888).

L'mdemnisation des proprietaries, dont le betail est

saisi, est en effet le seul moyen pour faire accepter

par l'ensemble des eleveurs des mesures strictes et

sans revocation en matiere de controle des viandes.

Si le principe de 1'indemnisation est reconnu et

applique depuis le debut du 19e siecle par la plupart
des Etats ä l'occasion d'abattage d'office pour
maladies contagieuses, tel ne fut pas le cas pour
les saisies de viande ä l'abattoir. Cette question
primordiale fut abondamment debattue au 4e

Congres international de medecine veterinaire ä

Bruxelles en 1883 ä propos des viandes tuberculeu-

ses avant d'etre reprise avec autant d'ardeur au 5e

Congres ä Pans en 1889 et au 6e Congres ä Berne

en 1895. Mais les autorites gouvernementales de la

plupart des pays ne furent guere favorables aux

propositions faites par les differents congres. II

faudra attendre la fin du 19e siecle pour voir la

creation de caisses d'assurance pour le betail de

boucherie. Moyennant une prime ä payer par le

proprietaire avant l'abattage, les pertes eventuelles

resultant d'une saisie sont remboursees par la caisse

d'assurance. Resteront cependant exclus de

1'indemnisation tous les animaux visiblement malades,

ceux suspects d'etre malades et ceux fortement

amaigris.
L'eradication de la tuberculose animale comme

source d'infection humaine ne sera realisee qu'au

cours du 20e, elle sera basee sur l'emploi de la tu-
berculine comme moyen de diagnostic precoce.

Les abattoirs et les veterinaires

La construction des grands abattoirs publics com-

men^a, nous l'avons vu, ä Paris au debut du 19e

siecle. Hambourg ouvrit le sien en 1841, Bruxelles

construisit son abattoir pres de la porte d'Ander-
lecht en 1848,Marseille suivit en 1851 tout comme

Vienne en Autriche. Milan en Itahe erigea un
abattoir en 1863, Zurich en 1866, Bale en 1870,

Luxembourg en 1876 et Berlin en 1881. Le premier
abattoir moderne des Pays-Bas fut cree ä Rotterdam

en 1883. Ces abattoirs etaient disposes soit

en loges particulieres soit en halle d'abattage

commune. Comme amenagements elles comportaient

un ou plusieurs anneaux d'attache permettant
d'abaisser la tete de l'ammal avant de l'assommer;

des treuils d'elevation destines ä soulever le cadavre

et des appareils de suspension pour accrocher les

quartiers de viande. Les tueries ä pores etaient

munies en plus d'un echaudoir et d'un brüloir pour
enlever les soies. Dans beaucoup de ces etablisse-

ments, en general sans moyens de refrigeration
efficaces du moins jusqu'ä la fin du 19e siecle, des

bouchers-experts ou des medecins assermentes

avaient la responsabihte de la salubrite des viandes.

Ce n'est qu'au cours de la 2e moitie du 19e siecle

que le controle des viandes,jusqu'alors le privilege
des bouchers-jures, passa peu ä peu aux mains des

professionnels, qui, de par leurs connaissances

acquises aux ecoles veterinaires, savaient discerner

mieux que quiconque une viande trichineuse, un

poumon tuberculeux, la ladrerie des pores et des

bovins ou la septicemic charbonneuse. Ainsi la

mumcipalite de Madrid s'etait attachee les services

de deux veterinaires dejä en 1840 et la ville de Lille

en France avait engage le veterinaire Pommeret ä

temps plem en 1846 (Villemin, 1988) et Bruxelles

confia en 1848 l'inspection de son nouvel abattoir

et le controle des boucheries de la ville ä un
veterinaire (Mammerickx, 1967). En 1856, la ville de

Luxembourg nomma son premier veterinaire

municipal. L'acte de nomination precisa: «H est prepose

au service de la police de salubrite dans la vdle, par
rapport au debit de la viande de boucherie et a l'Ivygiene des

animaux domestiques tenus dans la ville» (Theves,

1991). Ces exemples furent ä l'epoque plutot l'ex-

ception que la regie. Inutile de preciser que la fonc-

tion d'inspecteur des viandes etait mal remuneree

etjouissait de peu de prestige social.

En 1867,au cours du Hie Congres International de

MedecineVeterinaire a Zurich (2-7.9) la question
de l'inspection des viandes de boucherie fut ä l'or-
dre du jour. Sous la presidence de Rudolf Zangger

(1826—1882), directeur de l'Ecole veterinaire de

Zurich, l'assemble approuva sans discussion la ne-

cessite de soumettre ä une inspection les viandes

destmees ä l'alimentation. L'accord fut beaucoup

moins unamme sur la question de confier cette

inspection umquement ä des veterinaires. Les

arguments contre cette proposition etaient d'ordre tout
ä fait pratique: le manque de veterinaires et les

remunerations largement msuffisantes des postes

d'inspecteurs aux abattoirs. On se borna ä proposer

que les controleurs fussent sous la surveillance de
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veterinaires (Recueil de medecine veterinaire,

1867).

Au Congres National de Medecine Veterinaire ä

Bruxelles en 1880, le veterinaire luxembourgeois
Charles Siegen exigea que «les abattoirs publics doi-

vent etre diriges par des medecins veterinaires. C'est a

des medecins veterinaires seuls que doivent etre confiees

l'inspection de ces etablissements et la surveillance de la

salubrite de ceux-ci» (Siegen, 1881) et au Ve Congres
International de Medecine Veterinaire ä Paris en

1889 preside par Auguste Chauveau, inspecteur

general des ecoles veterinaires, l'assemblee adopta ä

l'unanimite la resolution suivante: «Les viandes de

boucherie nepeuvent itre mises en vente qu 'apres avoir ete

reconnues salubrespar un service d'inspection veterinaire»

(Comptes rendusVe Congres veterinaire ä Paris en

1889, 1890); ce qui demontre que ce n'etait alors

toujours pas le cas dans de nombreux etablissements.

II faudra attendre les annees 1900 pour voir
dans les abattoirs des villes et dans les tueries ä la

campagne l'inspection des viandes confiees en

general aux seuls veterinaires. La penurie de pro-
fessionnels se resorbera progressivement au cours
des decennies, on parlera bientot de plethore (oui,

dejä ä la fin du 19e siecle!). L'interet grandissant des

gouvernements pour l'hygiene publique redorera

le blason de l'inspecteur des viandes tant sur le plan

financier que social.

Pour preparer les veterinaires ä nouvelles fonctions,

il fallait un enseignement competent aux ecoles

veterinaires. Andreas Christian Gerlach, auteur

d'un des premiers manuels traitant de l'inspection
des viandes («Die Fleischkost des Menschen vom sanitären

und marktpolizeilichen Standpunkt, 1875»),

s'employa sans repit des 1870 ä la generalisation
de cet enseignement dans les ecoles veterinaires

Figure 17: Otto von Bollinger (1843—1909), medecin allemand

(Collection Werner Sackmann, Beile).
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allemandes. La necessite de cet enseignement fut

differemment perque suivant les pays. A l'Ecole

veterinaire de Vienne en Autriche, les premiers

cours d'inspection des viandes furent donnes des

1857. L'enseignement du controle des victuailles

d'origine animale («Animalische Viktualienbeschau»)

fut dispense pour la premiere fois ä Munich en

1865/66. Le medecin allemand Otto von Bollinger
(1843—1909, Fig. 17), professeur a l'ecole veterinaire

et ä la faculte de medecine de Munich,
continua cet enseignement en collaboration entre

autres avec l'hygieniste Max von Pettenkofer

(1818—1901) ä partir de 1876/77 sous la denomination:

«Sanitätspolizei der menschlichen

Fleischnahrung und der auf den Menschen übertragbaren Zoo-

nosen». L'inspection des viandes fut enseignee ä

Zurich ä partir de 1867 et ä Berne un cours separe

fut cree en 1900. Un cours de boucherie et

d'inspection des viandes fut institue en 1869 ä Cureg-
hem/Bruxelles surla proposition deTheodore-Auguste

Thiernesse (1812—1883), directeur de l'Ecole

veterinaire, et confie ä Edouard-FrancoisVan Hert-
sen. Son successeur fut Paul Coremans (1869—

1905) en 1901. A Berlin les premieres demonstrations

et exercices pratiques furent presentes au

cours du semestre d'hiver 1888/89 et 3 ans plus tard

ce cours fut considerablement developpe par
Robert von Ostertag, le pere de l'inspection des

viandes en Allemagne. L'Ecole de medecine veterinaire

de Hanovre institua un cours en 1905. En

France, Louis Baillet publia en 1875 un «Traite de

l'inspection des viandes, consideree dans ses rapports avec

la zootechnie, la medecine veterinaire et l'hygiene publique»

mettant l'accent sur le role important du

veterinaire au Stade de l'abattage des animaux et de la

commercialisation de la viande. Les ecoles firanfai-

ses n'arriverent cependant ä creer une chaire de

l'industrie et du controle des produits d'origine
animale qu'en 1925 alors qu'il existait depuis 1880

un cours rudimentaire d'inspection des viandes

de 6 lefons par an seulement (Villemin, 1982 et

diverses brochures et livres jubilaires des ecoles de

medecine veterinaire).

Inspection des viandes et demo-
graphie urbaine

Revenons pour quelques instants ä un aspect parti-
culier de l'expertise des viandes au cours de la 2e

moitie du 19e siecle. Pendant des siecles tout animal

malade etait exclu de la consommation. Nous

l'avons vu, seul l'examen ante-mortem de l'animal

etait praticable et pratique et semblait donner une

certaine garantie de salubrite des viandes. Au fur et

ä mesure que les connaissances scientifiques pro-
gressaient, les veterinaires, ignorant cependant
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encore tout des bacteries, croyaient pouvoir reviser
les anciennes opinions sur la nocivite des viandes

provenant d'ammaux malades Malheureusement

ces idees nouvelles conduisaient ä des exces regret-
tables

Un des premiers en France ä professer l'mnocuite
des viandes d'ammaux malades fut Eugene Renault

(1815-1863), directeur de l'Ecole nationale veteri-
naire d'Alfort Apres avoir administre en 1851 de la

viande, du sang, des poumons, des rates et des

ganglions provenant de chevaux morveux ä un pore
pendant 16 mois, Renault fit abattre le pore pour
en preparer des boudins, des saucisses et des rotis

qu'il servait ä des confreres sans le moindre incident

(ViUerrun, 1982) En 1852,A-G Soumille, veteri-
naire ä Avignon, apres des experiences sur des

chiens, chats, poules et canards auxquels ll admims-

tra des viandes provenant d'ammaux malades sans

jamais les cuire, arriva ä la conclusion qu'«on a

beaueoup exagere les dangers auxquels on s'expose en

consommant comme aliments les viandes d'ammaux

malades» Seules les viandes provenant d'ammaux

tres maigres et morts naturellement devraient etre

exclues de la consommation et «jetees en entier ä

la riviere», dans ce cas precis, dans le Rhone
(Soumille, 1859) Le plus fanatique de tous fut sans doute

Emile Decroix (1821—1901), veterinaire mihtaire

de Paris, ardent propagandiste de l'hippophagie et

connu pour avoir fonde en 1868 la Societe contre
l'abus du tabac (ViUemin, 1982) Depuis 1860,

Decroix mangeait de la viande crue de chevaux abat-

tus pour morve chromque ou aigue et proclamait

tout haut les resultats negatifs de ces experiences
AuVe congres international de medecine veterinaire

ä Pans, en 1889, Decroix declara «que I'onpeut

impunementfaire usage de la chair d'un animal mort ou

abattu pour cause de maladie»

En Allemagne, des idees plus moderees se firent

jour La viande d'ammaux attemts de maladies ca-

chectisantes et septicemiques etait ä exclure de la

consommation, par contre les ammaux souffrant de

fractures, de blessures, de luxations, de meteonsme

ou des suites d'un accouchement dystocique pou-
vaient etre abattus pour la consommation humaine

dans la mesure ou l'abattage avait lieu peu de temps

apres

Une idee majeure revenait reguherement tant en

France qu'en Allemagne au cours de la 2e moitie
du 19e siecle, epoque du demarrage foudroyant de

l'mdustriahsation et de l'expansion demographi-

que en milieu urbain «Bei den grossen Bedurfnissen

an Fleischnahrung und den hohen Fleischpreisen ist bei

dem Verwerfen des Fleisches aufdem Markte kein Luxus

mehrgestattet, es kann nicht mehr wie in alten Zeiten das

Fleisch eines jeden kranken Thieres verboten werden», tel

fut le discours tenu en Allemagne vers 1880 (Koch,

1886) Emile Decroix argumenta en 1889 qu' «en

presence des ressources insuffisantes de viande, on doit

chercher ä tirer le meilleur parti possible de celle que Von

produit, et on doit surtout eviter de laisser perdre la plus

petite quantite de celle qui peut servir ä I'alimentation»

et regretta « que l'on supprime sans scrupule une partie
des ressources ahmentaires de la nation» en declarant

insalubre toute viande d'ammaux malades (Comp-
tes rendus duVe Congres veterinaire de Paris en

1889,1890) En effet, ll fallait preserver les forces de

travail des ouvners qui avaient quitte leur cam-

pagne natale pour la ville et ne pouvaient done plus

subvemr eux-memes ä leurs besoins ahmentaires

Seules les protemes ammales pouvaient, Selon la

dietetique de l'epoque, contribuer ä ce maintien
Dans le cas qui nous occupe, seules les viandes bon

marche ou de bas etal entraient en ligne de compte

pour nourrir la main-d'oeuvre industrielle, et ces

viandes ne pouvaient provemr que d'ammaux
malades ou accidentes Surtout en France, mais aussi en

Belgique, la campagne de Decroix mena ä des

exces se soldant par des intoxications ahmentaires

Beaueoup d'equarrisseurs se croyaient autorises ä

faire un commerce lucratif de viandes d'ammaux

creves On deterrait meme des ammaux abattus

pour cause de morve, de charbon, de typhus ou

d'erysipele gangreneux Des vaches maigres attem-

tes de phtisie tuberculeuse etaient soustraites ä tout
controle

La bacteriologie au service du
controle alimentaire

Des elements d'ordre scientifique - l'epidermolo-

gie et la bacteriologie - ont contribue ä resoudre ce

Probleme epineux de sante publique parfois lourd

de consequences
L'elucidation de l'etiologie et de l'epidemiologie
de nombreuses zoonoses pouvant avoir une
incidence sur la sante du consommateur de viandes eut
heu vers la fin du 19e siecle Signaions a titre

d'exemple que les bacilles provoquant des

gastroenterics aigues furent identifies en 1888 parAugust

Anton Hieronymus Gartner (1848-1934), bacte-

nologiste allemand Les bacilles paratyphiques se-

ront connus vers 1893 Ces dermers seront denom-

mes en 1900 «Salmonella» en l'honneur de Daniel

Elmer Salmon (1850-1914), veterinaire et bacte-

riologiste americain L'agent responsable du botu-

hsme, «Clostridium botulinum», provoquant de

nombreuses intoxications par l'ingestion de saucisses

et dejambons contannnees fut mis en evidence

par le bacteriologiste beige Emile Pierre MarieVan

Ermengem (1851-1932) en 1896 Bernhard Bang

decouvrit en 1897 en collaboration avec Waldemar

Stribolt (1868-1907) le bacille de la brucellose

bovine transmissible ä l'homme par le lait et la viande

G Theves Band 143 Heft 1 Januar 2001,19—31
28

Schweiz Arch Tierheilk ©Verlag Hans Huber Bern 2001



L'inspection des viandes dans le 19e siede

toll; B HMgrimpft (Kontrolle); C H. purntyiJi. B. S'tnlralrotitj/n r: l> *
yrimpft (Kontrolle); K Ii. paratgpk B.

Figure 18: L'examen bacteriologique des viandes (von Ostertag: Handbuch der

Fleischbeschau, 1923).

Les progres de la bacteriologie ont favorablement

influence le controle des viandes. La plupart des

maladies des animaux de boucherie sont d'origine
infectieuse et par consequent le controle des viandes

devint vers la fin du 19e siecle egalement de la

bacteriologie appliquee. L'examen bacteriologique
de la viande etait seul capable d'apprecier reelle-

ment les dangers emanant de Celles provenant
d'animaux malades. Les premiers examens bacte-

riologiques ont ete realises vers 1890 aux Pays-Bas

(Koolmees, 1991). Au Grand-Duche de Luxembourg

le principe de l'examen bacteriologique des

denrees carnees fut fixe dans l'instruction ministerielle

du 28 mars 1903 concernant l'execution de

la loi sur le controle des viandes importees de

l'etranger. Cet arrete etait inspire de la loi alle-

mande «Reichsfleischbeschaugesetz» de 1900, dont le

promoteur fut Robert von Ostertag. Le debut du

20e siecle voyait done en Europe l'inscription de

l'examen bacteriologique (Fig. 18) des viandes dans

toutes les lois concernant l'inspection des denrees

carnees. Cet examen permettait de sauvegarder les

interets de la sante publique en meme temps que

ceux du commerce.

thode de conservation adequate. Seule la refrigeration

ä des temperatures ne depassant guere 7° peut

empecher la degradation rapide et irreversible des

viandes. Depuis 1875 les Americains avaient resolu

le probleme du transport des viandes sur de gran-
des distances par la construction de wagons-refrigerants

(Fig. 19). Les viandes envoyees des Etats-

Unis et meme d'Australie vers l'Europe arrivaient

en bonne condition meme apres un voyage de

15 jours dans des chambres ffoides installees sur les

paquebots. Les wagons-refrigerants de l'epoque

etaient constitues de deux parties: un recipient

rempli de blocs de glace et un ventilateur soufflant

l'air refroidi par la glace sur la viande ä conserver ä

l'aide d'une courroie de transmission des roues du

wagon (Koch, 1888). Vers la meme epoque les

grands abattoirs installerent les premieres chambres

ä refrigeration auxquelles furent annexees des

glaceries pour la production de blocs de glace. Carl

von Linde (1842-1934) installa en 1883 ä l'abattoir

de Wiesbaden en Allemagne la premiere machine

frigorifique ä compression utilisant l'ammoniaque

comme fluide frigorigene (Ostertag, 1913). Le

nouvel abattoir de Bruxelles (Fig. 20), construit en

1890,profita egalement d'installations frigorifiques
ä l'ammoniaque (Anonyme, 1990; Coremans,

1905) ainsi que l'abattoir de Hollerich ä Luxembourg

erige en 1902 (Theves, 1991). Finis les longs

et penibles transports de glace des regions monta-

gneuses vers les plaines. Les viandes purent enfin

beneficier d'une methode moderne de conservation

par le froid basee sur des acquis de la physique.

Finalement la sterilisation des viandes ä 100° C sous

pression dans de grands appareils installes dans les

abattoirs permettait d'aneantir la virulence des

bacilles tuberculeux et autres et de conserver ainsi

de grandes quantites de viande, certes de moindre

qualite, pour la consommation humaine.

La conservation par le froid

Pour garder aux viandes toutes leurs qualites pendant

un certain nombre de jours, il faut une me-

Figure 19: Voiture-refrigerant vers 1880 (Koch Alois: Encyklopädie der

Gesammten Thierheilkunde und Thierzucht,fünfter Band, 1888).
Figure 20/ Compresseur a l'ammoniaque de l'installationfrigorifique de

l'abattoir de Bruxelles ä lafin du 19e siecle (Memorial ä l'occasion du centenaire

des Abattoirs et Marches d'Anderlecht, 1990).
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L'inspection des viandes dans le 19e siede

Les lois sur l'inspection des viandes
en Europe

Beaucoup de royaumes, grand-duches, duches et

principautes du Sud et de l'Ouest de l'Empire
allemand adapterent ä partir des annees 1870 leurs

anciennes reglementations en matiere de controle
des viandes qui differaient d'une region ä l'autre

aux nouveaux acquis scientifiques. A la meme

epoque, le Nord de l'Allemagne n'avait toujours

pas de dispositions obligatoires sur l'ensemble de

son territoire (Ostertag, 1895). En France, en Bel-

gique et au Luxembourg, le soin d'assurer le service
de l'inspection etait laisse aux communes. II en

resulta que seules quelques grandes villes avaient

organise un tel service. Vers la fin du 19e siecle le

besom de legiferer de mamere uniforme en matiere

d'mspection des viandes se fit sentir de plus en

plus en Europe. Beaucoup de responsables politi-
ques etaient d'avis que dans le progres se mam-
festant dans tous les domames, la part devolue ä

l'hygiene publique etait encore trop modeste.

Le premier pays europeen ä promulguer une loi
rendant l'expertise des viandes obligatoire sur tout
le territoire fut la Belgique en date du 4 aoüt 1890

(Mammerickx, 1967). En ce meme debut d'aoüt

1890, l'Italie publia un reglement concernant le

controle des viandes mais laissa aux soins des auto-

rites provinciales la mise en application des ordon-

nances y relatives, ce qui empecha une reforme
efficace (Ostertag, 1895) II faut cependant aj outer

que l'Espagne promulgua dejä en 1859 une loi sans

fondement scientifique imposant le controle des

viandes par des vetermaires Plus tard les medecins

contesterent ce privilege des hommes de l'art et ce

ne fut qu'en 1903 que le controle des denrees car-

nees rentra defimtivement dans les competences
des vetermaires (Sanz Egana, 1941; Ostertag,

1910) Le Grand-Duche de Luxembourg adopta sa

propre loi en 1892 et la France en 1898. L'Allemagne

edicta en 1900 la loi imperiale concernant
le controle des viandes {«Reichsfleischbeschaugesetz»),

loi inspiree des travaux de Robert von Ostertag
Cette loi servira de modele ä un grand nombre de

pays d'Europe et du monde (Theves, 1991). La

Suisse vota en 1906 une loi föderale sur le controle
des denrees alimentaires englobant les viandes

{«Eidgenossisches Lebensmittelgesetz») qui entra en

vigueur le 1er juillet 1909, alors que certains cantons

seulement avaient depuis 1850 une legislation

applicable au commerce et ä la falsification des

denrees alimentaires ainsi qu'au controle des viandes

(Schweizer-Archiv fur Tierheilkunde, 1909).
Les Pays-Bas se doterent en 1908 d'une legislation
de controle pour les viandes exportees et en 1919

pour l'expertise sur l'ensemble du pays (Koolmees,

1991). Aujourd'hui la legislation vetennaire con¬

cernant la securite des aliments d'origme animale

est une des plus importantes au mveau de la Com-

munaute europeenne.

L'inspection des viandes au cours de la 2e moitie du

19e siecle a t-elle ete uniquement le reflet du progres

des sciences appliquees? L'Histoire nous mon-
tre que, suivant les circonstances, eile a ete depen-
dante des conditions sociales et economiques

comme dans le cas de la tuberculose

Nournr d'abord, se preoccuper d'eventuels nuisances

pour la sante ensuite, telle a ete la preoccupation
de l'industrie en pleine expansion. Les vetermaires

furent appeles ä fournir leur part de justification ä

ces idees, ce que certains n'hesiterent pas ä faire avec

empressement. Ces considerations s'inscrivirent sans

doute dans le cadre de la medecine triomphante du

dernier quart de ce 19e siecle. Les enormes progres

scientifiques de cette epoque donnaient ä la medecine

tous les espoirs d'une maitrise totale des pro-
blemes de sante dans un avemr tres proche.
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